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PRÉAMBULE 

 

NOTRE MISSION 

 Le Centre communautaire des aînés Rendez-vous 50+ est un organisme à but non lucratif qui regroupe 
des femmes et des hommes de 50 ans et plus, de toutes cultures, autonomes ou en légère perte 
d’autonomie.  C’est un lieu d’échanges, d’entraide et d’apprentissage réalisés par et pour les membres. 

Il favorise la prise en charge individuelle et collective, la bonne santé physique et psychologique ainsi que 
le maintien dans la communauté par le biais d’activités et de services valorisants, préventifs et éducatifs. 

Le Centre mise avant tout sur la participation active et démocratique de ses membres et sur l’action 
bénévole. 

VISION DU VIEILLISSEMENT 

 Le Centre Communautaire Rendez-vous 50+ adhère à une vision dynamique du vieillissement qui 

reconnait que les aîné(e)s vivent la plénitude de leur existence avec la capacité de maîtriser leur vie suivant 

leurs propres choix. En croissance continuelle, les aîné(e)s sont ouverts aux changements, capables 

d’évolution et d’engagement dans le monde actuel, dans leur environnement et dans une société qui doit 

leur assurer la paix et la sérénité. 
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CODE D’ÉTHIQUE 

INTRODUCTION 

 

Le Centre Communautaire Rendez-vous 50+, ci-après nommé CCRV50+, est un organisme sans but lucratif 

qui est composé : 

 De membres représentés par le conseil d’administration 

 Du Conseil d’administration (C.A.) 

 D’une direction générale 

 D’employé(e)s  

 De bénévoles et de stagiaires  

 

Le Code d’éthique s’adresse à toutes les personnes composant l’organisme : les membres, le conseil 

d’administration, la direction, les employé(e)s, les bénévoles et les stagiaires.     
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Les personnes engagées dans l’organisme doivent être respectueuses de la mission et des objectifs de 

l’organisme. Elles doivent bien connaître cette mission et ces objectifs à l’intérieur de leur mandat 

respectif. 

Parmi les critères d’ordre moral, trois énoncés ont été privilégiés : 

 Le bonheur ou le plaisir d’être ensemble; 

 Le devoir ou l’obligation de travailler ensemble; 

 Le développement le plus harmonieux possible du potentiel humain. 

 

LE CODE D’ÉTHIQUE 

Ensemble des énoncés qui favorisent le travail de groupe dans le but de l’épanouissement et de la 

réalisation de chacun des membres, dirigeants, employés et bénévoles selon leur potentiel. C’est un 

concept fondamental pour guider les actions et les décisions selon les valeurs propres à l’organisation.  

 

LES VALEURS DE BASE DE NOTRE ORGANISME 

 Le respect : rejoint la considération que toutes personnes méritent au sein de notre organisme. Le 

respect est en lien avec la considération accordée à chaque personne. 
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 L’intégrité : réfère à un sens élevé des normes et des agissements de l’organisme dans l’expression 

de ses activités. Elle comprend l’adoption d’attitudes franches, honnêtes, loyales et dévouées. 

 L’engagement : se traduit par des compétences, des attitudes, des comportements orientés vers la 

mission de l’organisme. 

 La responsabilité : réfère à la responsabilisation des individus dans leurs comportements, leurs 

engagements, leurs communications et leurs échanges, tant verbaux qu’écrits, envers chaque 

individu et ce, à tous les niveaux de l’organisation. 

 Les valeurs humanitaires : font référence à la justice, l’équité, le respect, l’écoute, la solidarité, la 

coopération, la fraternité, l’authenticité, la dignité, la loyauté, la reconnaissance face aux membres, 

aux dirigeants, aux bénévoles et aux employés, l’égalité hommes-femmes, le respect de toute 

croyance religieuse de chacun et les valeurs reliées à l’intergénérationnel. Ainsi, toutes formes de 

mépris, de dénigrement, d’intimidation ou de harcèlement pouvant constituer une menace pour 

l’intégrité physique ou psychologique des personnes ne peut être tolérées.  

 

CHAPITRE I 

Les responsabilités éthiques des dirigeants du CCRV50+ à l’égard de toute personne en lien avec 

l’organisme, reposent sur un certain nombre de droits fondamentaux qui s’énoncent comme suit : 

 Droit à la dignité et au respect. 
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 Droit à son identité. 

 Droit à l’équité. 

 Droit à la confidentialité. 

 Droit à l’information. 

De l’application de ces droits découlent des responsabilités et des obligations dans notre façon d’agir et 

d’être. D’où l’importance pour tous les membres, dirigeants, bénévoles et employés de respecter par leurs 

attitudes, leurs comportements et leurs actions, la réelle application de ces droits. 

Droit à la dignité et au respect 

Toute personne qui est en lien avec le CCRV50+, à quelque titre que ce soit, a droit au respect et doit être 

traitée avec politesse, courtoisie et compréhension. 

Droit à son identité 

Toute personne a droit à la reconnaissance de l’inviolabilité de sa personne. La discrimination, sous 

quelque forme que ce soit ne peut être tolérée. L’application stricte de la Charte des droits et libertés du 

Québec est présente dans toutes les actions. 

Droit à l’équité 

Toute personne a droit au respect et à des principes d’équité entre tous. L’équité réfère à un sentiment de 

justice sans discrimination envers qui que ce soit. 
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Droit à la confidentialité 

Tous les dirigeants, bénévoles et employés doivent respecter la plus grande confidentialité sur tout ce dont 

ils ont connaissance dans l’exercice de leur fonction et sont tenus, à tout moment, de respecter le caractère 

confidentiel de toute information reçue. Ils font preuve de réserve à l’occasion de tout commentaire 

public, même après avoir quitté le centre communautaire. 

Droit à l’information 

Toute personne a droit de recevoir l’information adéquate, objective, nécessaire pour l’exercice de son 

mandat ou de son secteur d’activité. 

Dans le respect de ces droits, il importe d’être objectif, discret et solidaire. 

 

CHAPITRE II 

Les responsabilités éthiques dans les relations interpersonnelles au sein de l’organisme 

 Les relations interpersonnelles, pour qu’elles soient bénéfiques pour les membres, deviennent la 

responsabilité de toutes les personnes qui oeuvrent au sein de l’organisme. 

        Cinq catégories de personnes sont concernées : 

 Les membres 
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 Le Conseil d’administration (C.A.) 

 La direction générale 

 Les employé(e)s 

 Les bénévoles et les stagiaires 

Entre membres du Conseil d’administration 

En tout temps, les membres du C.A. ont un devoir de réserve dans leurs rapports avec les membres, les 

employés et les bénévoles de l’organisme, selon les usages convenus et reconnus dans le cadre de saines 

pratiques de gouvernance.      

Le code d’éthique veut favoriser la réalisation harmonieuse de l’engagement des membres du C.A. selon la 

mission de l’organisme. 

Le rôle des membres du conseil d’administration est en lien avec cet énoncé. Ils doivent donc contribuer à 

la réalisation de la mission de l’organisme, par leur engagement, par les décisions qu’ils sont amenés à 

prendre et par les actions qu’ils posent, au cours de leur mandat. 

 Chacun des membres désire demeurer libre dans ses opinions face aux autres membres du C.A. 

 Chacun des membres du C.A., comme individu, désire être respecté par les autres membres du C.A. 

 Chacun des membres, comme individu, désire que le fonctionnement du C.A. se vive de façon 

intègre. 
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 L’acceptation d’un poste au C.A. reflète une volonté d’engagement dans l’organisme dans le respect 

de la mission, de la vision, des objectifs et des statuts et règlements. 

La compétence 

 L’acceptation d’un poste au C.A. signifie la volonté d’être au service de l’organisme et cela se 

traduit par des compétences, des attitudes et des comportements orientés vers la mission de 

l’organisme. 

 Chacun des membres doit connaître les responsabilités d’un conseil d’administration concernant la 

mission, l’orientation, les objectifs, la gestion financière et l’obligation de confidentialité. Les 

conflits d’intérêt doivent être déclarés, afin de les éviter. 

 Pour un poste au C.A., chacun des candidats doit signifier par écrit à l’AGA, les compétences qu’il 

entend mettre à contribution pour appuyer les décisions prises par le C.A. 

 Le C.A. doit se donner des outils de formation pour bien assumer son rôle et connaître son 

imputabilité face aux décisions prises. 

 Les membres du C.A. appliquent, à tout le personnel, les mêmes règles qu’ils se donnent entre eux. 

Ils doivent définir avec précision les postes et les responsabilités des employés. 

 Le C.A. est responsable de l’embauche et de l’évaluation de la direction générale. 

 Les administrateurs du C.A. doivent voir à ce que la promotion des valeurs de l’organisme soit faite 

par la direction et les employés. Il est de leur devoir de voir à ce que la formation, l’entente, 
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l’orientation dans le travail et la reconnaissance des membres soient assurés en respectant la 

mission et les objectifs de l’organisme. 

 Le respect de l’éthique oblige chaque membre du C.A. à tenir compte des conséquences possibles 

quant à leurs décisions et actions à l’égard de toutes les personnes concernées. 

 La responsabilité personnelle englobe également le devoir de signaler à la direction tout acte qui 

irait à l’encontre de la mission de l’organisme. 

 Les membres du C.A. doivent respecter les biens de l’organisme et ne peuvent les utiliser à leur 

profit personnel sans une autorisation de leur C.A. 

 Tous les membres du C.A. sont solidaires des décisions prises par le C.A. et font preuve de réserve 

à l’occasion de tout commentaire public concernant les décisions de l’organisme. 

 Tous les membres du C.A. ne peuvent utiliser leur fonction afin d’obtenir pour eux-mêmes ou pour 

un tiers des services ou avantages auxquels ils n’auraient pas eu droit autrement. 

 Chacun des membres doit connaître, comprendre et observer le Code d’éthique. 

Les responsabilités de la direction envers son Conseil d’administration 

 La direction du CCRV50+ a des responsabilités reliées à l’exercice de ses fonctions envers son C.A. La 

direction doit transmettre à son C.A. toute l’information nécessaire afin de lui permettre de prendre des 

décisions appropriées et juste. Une attention particulière est accordée à toute correspondance. 
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 La direction doit alimenter les membres du C.A. et les supporter dans leurs réflexions et leurs prises 

de décision. Elle agit comme personne-ressource pouvant assurer l’engagement des membres du 

C.A. envers l’organisme. 

 La direction assure la fluidité des liens entre le C.A. et les bénévoles & employés. Tous doivent être 

solidaires dans l’atteinte des objectifs fixés pour la bonne marche de l’organisme. 

 La direction doit respecter les biens de l’organisme et ne peut les utiliser à son profit personnel sans 

une autorisation de son C.A. 

 La direction ne peut utiliser sa fonction afin d’obtenir pour elle-même ou pour un tiers des services 

ou avantages auxquels elle n’aurait pas eu droit autrement. 

 La direction est tenue à la règle de confidentialité. Elle doit connaître, comprendre et observer le 

Code d’éthique. 

La direction et les employé(e)s 

La direction a des responsabilités concernant la qualité de l’information, de l’encadrement, du soutien et 

du climat de travail avec les personnes qu’elle emploie. 

 L’information donnée par la direction aux employés doit être exacte et complète concernant surtout 

leur description de poste et de tâches afin d’éviter la subjectivité. 
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 Le climat de travail est d’une importance capitale, la qualité des relations de travail est inséparable 

de la qualité de l’ensemble du travail. De plus, l’encadrement, le soutien et la formation de base 

appropriée assurent une efficacité maximale. 

 La direction doit assumer le leadership pour amener le personnel à être fidèle à la mission et aux 

objectifs. Ce leadership doit se réaliser dans le respect, la souplesse, la flexibilité, la confiance et la 

confidentialité. 

Les employé(e)s 

 L’engagement éthique des employé(e)s est primordial. 

 Les employé(e)s doivent faire équipe pour parvenir à vivre les valeurs promues par l’organisme. 

 Les principales exigences éthiques pour parvenir à cet esprit d’équipe relèvent de : la capacité de 

dialoguer, l’harmonie, le respect de soi et des autres, la confiance en la capacité des autres 

d’accomplir leurs tâches, l’entraide, la solidarité, le partage d’informations, la politesse et l’ouverture 

d’esprit. 

 Les employés sont tenus aux règles de confidentialité et ne doivent s’attendre à aucun privilège ou 

service particulier du fait de leur engagement dans l’organisme. 

 Ils doivent vérifier si leurs aspirations personnelles sont compatibles avec la mission de l’organisme. 

 Ils sont en mesure de s’attendre à une formation et à un suivi de qualité. 
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 Ils doivent collaborer avec la direction de l’organisme. 

 Ils doivent se conformer aux consignes et aux directives reçues. 

 Ils doivent respecter les administrateurs du C.A., la direction, les bénévoles et les membres de 

l’organisme. 

 Les employé(e)s doivent respecter les biens de l’organisme et ne peuvent les utiliser à leur profit 

personnel sans une autorisation de leur C.A. 

 Ils sont tenus aux règles de confidentialité et ne doivent s’attendre à aucun privilège ou service 

particulier du fait de leur engagement dans l’organisme. 

 Chacun des employé(e)s doit connaître, comprendre et observer le Code d’éthique. 

Les responsabilités éthiques des bénévoles et des stagiaires engagés dans l’organisme 

Tout organisme  a une mission et des objectifs. Il véhicule également des valeurs et privilégie des moyens 

pour les actualiser. 

 Les personnes bénévoles engagées dans l’organisme doivent être respectueuses de la mission et des 

objectifs de l’organisme. Elles doivent bien connaître cette mission et ces objectifs, à l’intérieur de 

leur mandat respectif. 

 La responsabilité éthique, pour respecter leur engagement dans l’organisme, est de travailler à la 

réalisation de la mission et des objectifs de l’organisme. Ces buts doivent concorder avec leurs 
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valeurs personnelles, pour assurer un niveau d’engagement confortable et agréable et pour être 

capable d’en faire la promotion et la représentation. 

 Les personnes bénévoles engagées dans l’organisme ont la responsabilité morale de posséder 

certaines compétences, aptitudes et attitudes essentielles pour réaliser la mission. Ces trois 

éléments assurent la crédibilité de l’organisme auprès du public. Ici, le savoir-être et le savoir-faire 

sont essentiels. 

Les personnes bénévoles engagées assurent la promotion des cinq grandes valeurs de l’organisme : 

Respect, Intégrité, Engagement, Responsabilité, Humanité. 

 Ils doivent vérifier si leurs aspirations personnelles sont compatibles avec la mission de l’organisme. 

 Ils sont en mesure de s’attendre à une formation et à un suivi de qualité. 

 Ils doivent collaborer avec la direction de l’organisme. 

 Ils doivent se conformer aux consignes et aux directives reçues. 

 Ils doivent respecter les administrateurs du C.A., la direction, les employé(e)s et les membres de 

l’organisme. 

 Les bénévoles doivent respecter les biens de l’organisme et ne peuvent les utiliser à leur profit 

personnel sans une autorisation de leur C.A. 
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 Ils sont tenus aux règles de confidentialité et ne doivent s’attendre à aucun privilège ou service 

particulier du fait de leur engagement dans l’organisme. 

 Chacun des bénévoles doit connaître, comprendre et observer le Code d’éthique. 

Les responsabilités éthiques des membres dans l’organisme 

Les membres de l’organisme doivent bien connaître et être respectueux de la mission et des objectifs de 

l’organisme auquel ils adhèrent. 

 Les membres sont libres de penser et de s’exprimer, même en cas de conflits. 

 Pour assurer le respect mutuel, les AGA et autres réunions sont tenues avec décorum et selon les 

règles établies. 

 L’intégrité fait référence aux attitudes franches, honnêtes et loyales. Les conflits d’intérêt doivent 

être déclarés, afin de les éviter. 

 

CHAPITRE III 

Règlements des conflits et des plaintes 

 Il est de la responsabilité de l’organisme de prendre tous les moyens disponibles pour atteindre une 

résolution de conflits pour le mieux-être de l’organisme et des personnes concernées. Toute 
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personne recevant des services ou oeuvrant dans l’organisme a le droit de manifester son 

insatisfaction. Le cas échéant, la plainte sera traitée avec respect, équité et selon les procédures 

établies par les personnes mandatées au sein de l’organisme.  

Cessation des fonctions 

 Les membres du C.A., la direction, les employé(e)s et les bénévoles qui quittent leurs fonctions 

doivent remettre les montants d’argent, les documents, les objets électroniques et tout autre objet 

appartenant au CCRV50+ qu’ils ont en leur possession. 

 Les membres du C.A., la direction, les employé(e)s, les bénévoles et toute personne qui quittent le 

CCRV50+ doivent se comporter de façon à ne pas tirer des avantages indus de leurs fonctions 

antérieures, au service de l’organisme. 

 

Note au lecteur : Ce document est librement adapté du code 

d’éthique de l’Association québécoise de défense des droits 

des personnes retraitées et des préretraitées (AQDR). Il a 

été adopté par le Conseil d’administration du Centre 

communautaire Rendez-vous 50+ le 24 mars 2014. 
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Je déclare avoir lu et compris le sens et la portée du Code d’éthique du Centre communautaire Rendez-

vous 50+. 

 

Signé à Montréal, le _____________________________________________ 2020 

 

Votre nom : ______________________________________________ _________ 

 

________________________________________ 

Signature 

 

 

Signé devant moi, _____________________________________________ du CCRV50+ 

 

________________________________________ 

Signature 


